
Pilier de la construction européenne, la politique de la concurrence est à un carrefour : les grandes 

législations de libéralisation sectorielle ont été adoptées, l’idée d’une politique industrielle européenne commence 

à naître, les cas de cartels se multiplient et la crise a montré la forte capacité d’intervention de cet outil en 

particulier en matière d’aides d’Etat. 

Dans ce contexte, la formation proposée par Athenora expose clairement les techniques de lobbying 

efficaces dans les affaires de concurrence sous l'an gle complémentaire du juriste et du lobbyiste . Ce 

séminaire expose la pratique du lobbyiste dans des cas de concentration, d'aide d‘État, de cartels et d’abus de 

position dominante.

Cette formation sera donnée par Stéphane Desselas, avocat de formation, Directeur associé d’ATHENORA.

Formation 
Lobbying en matière de concurrence

Outils et Méthodes
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14h00 – 15h30 Outils et méthodes du lobbying en 
matière de concurrence

Quel est le contexte actuel en droit de la concurrence ? 
Comment organiser une veille ciblée des activités de la 
Commission en matière de concurrence ? Comment anticiper 
les futures initiatives ? Comment défendre son cas face à la 
DG concurrence ?

15h30 – 17h00 Le lobbying en matière d’aides d’Etat,  de 
cartels, d’abus de position dominante et de 
concentrations
Au cœur des cas de concentrations, d’aides d’Etat, d’abus de 
position dominante et de cartels : stratégies des acteurs et 
techniques de lobbying

17h00 - 18h00 Echange avec la DG concurrence
Discussion sur la pratique de la DG concurrence.



Deux sessions à Bruxelles: 

le 16 mars et 28 avril

de 14h00 à 18h00

Date de la session choisie : 

Nom :  Prénom : 

Fonction : Organisation :

Téléphone : Email :

Adresse de facturation : Numéro de TVA : 

Contacts : Ilona Pricop   
ilona.pricop@athenora.com –

Téléphone : + 32 2 280 28 01 - Fax : +32 2 280 28 06

Participation : 500€ hors taxe

La facture est à régler avant le début du séminaire
Les annulations devront parvenir 15 jours avant la formation 

pour faire l’objet d’un remboursement

BULLETIN D’INSCRIPTION INTERNET


